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ARTICLE 27 BIS A

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi cet article : 

« Au premier alinéa de l’article L. 2511-33 du code général des collectivités territoriales, la 
référence : « L. 2123-12 » est remplacée par la référence : « L. 2123-11-2 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de l’article 27 bis A dans sa rédaction actuelle sont déjà satisfaites. En effet, 
l’article L. 2511-33 du code général des collectivités territoriales (CGCT), qui étend aux maires, 
adjoints au maire et membres d'un conseil d'arrondissement de la Ville de Paris ou des communes 
de Marseille et Lyon certaines dispositions prévues pour les conseillers municipaux, vise l’article L. 
2123-9 du CGCT, lequel est donc bien applicable à ces élus.

 



ART. 27 BIS A N° 775

2/2

Cet amendement propose donc de reformuler l’article 27 bis A pour ouvrir aux maires et adjoints 
d’arrondissement de la Ville de Paris et des communes de Marseille et Lyon le dispositif de 
l’allocation différentielle de fin de mandat (ADFM).

 

 

 

Cette disposition a vocation à faciliter l’engagement de toutes et tous dans la vie politique et à des 
fonctions électives. Si nous voulons une démocratie ouverte et représentative, ancrée dans les 
réalités sociales de notre pays, il est impératif de faciliter l’accès aux fonctions de représentations 
dans les trois plus grandes villes de France.

 

En effet, les élus d’arrondissement de nos communes assument des responsabilités et des fonctions 
de représentation qui demandent un engagement plein et entier, souvent difficilement compatibles 
pour des jeunes actifs.

 

Il semble ainsi totalement justifié de leur ouvrir le droit à percevoir cette allocation, afin de revenir 
sur une inégalité de traitement entre les élus de communes et les élus d’arrondissements. Cet 
amendement rend également les élus d’arrondissement éligibles aux garanties accordées aux élus 
locaux à l’issue de leur mandat (stage de remise à niveau, formation professionnelle, bilan de 
compétence, validation des acquis de l’expérience).


